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Photographie
Question écrite n° 48112

Texte de la question

M. Alain Poyart attire .l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la demande, reiteree depuis des annees, des
photographes professionnels de voir cesser la concurrence deloyale causee par certaines administrations et
services publics qui mettent a la disposition des usagers des cabines automatiques pour photographies
d'identite. En effet, ces implantations ne font qu'accroitre la distorsion de concurrence dont sont victimes les
artisans photographes qui, pour leur part, sont assujettis a des obligations et a des charges, exercent un
veritable metier atteste par une qualification acquise au terme d'une formation menacee par ailleurs. Deja
durement concurrence sur « l'aval » de leur profession par l'automatisation du developpement des films et
l'impact de la grande distribution, les photographes professionnels se voient menaces dans le coeur de leur
activite, la prise de cliches pour les particuliers, par des non-professionnels. Il lui demande d'intervenir pour que
les services administratifs qui relevent de son autorite mettent fin a ces pratiques de concurrence deloyale.
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